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RAPPORT MORAL 
L’année 2022 a été marquée par un événement important pour notre association : le déménagement de 
nos locaux après 40 ans passés au même endroit. Ce changement demandé par la municipalité depuis de 
nombreuses années, a eu lieu en avril 2022. Trouver des locaux adaptés à notre activité avec un certain 
nombre de contraintes, liées à l’accueil du public n’a pas été simple, mais nous avons finalement opté pour 
des locaux rue des anémones. 

Les administrateurs et les salariés se sont mobilisés, et particulièrement notre directrice Corine Devillard 
pour identifier, visiter, prendre les contacts, réfléchir aux aspects organisationnels, prendre en compte les 
aspects sociaux, évaluer les risques, solliciter les financeurs, avoir le point de vue de tous… 

Tout cela nous a bien occupé et a permis de penser un lieu qui soit le plus adapté possible aux publics 
accueillis. La démarche n’a pas été simple car il a fallu envisager l’achat de locaux et donc un endettement 
de l’association pour quelques années. Si le pas a été franchi c’est aussi parce que trouver des locaux à 
Mâcon n’est pas chose simple pour les associations. Pour autant cela nous confère une plus grande liberté 
d’action ! 

Nous avons fait le choix d’acheter un local en centre-ville, proche des collèges et lycées, afin de faciliter 
l'accès à nos services pour les jeunes. 

Ce déménagement a été une grande réussite, car nous sommes passés de locaux vétustes à des locaux 
neufs, modernes et mieux adaptés à nos besoins. Les retours du public accueilli nous confortent dans notre 
choix ! 

Ce changement marque une évolution dans nos pratiques d’accueil des publics, mais aussi dans l’image de 
l’association. Une page se tourne. 

Un autre changement de taille qu’il convient de noter : depuis le 22 février 2022, les Centres de 
Planification et d’Éducation Familiale (CPEF) s’appellent dorénavant centres de santé sexuelle. (Art L2311-
1 du code de la santé publique). Une modification qui n’est pas anodine à l’heure où une stratégie nationale 
de santé sexuelle a été élaborée pour la période 2017/2030.  

Le développement d’une approche globale et intégrée de la prévention et de la promotion de la santé 
sexuelle, une meilleure visibilité par les acteurs de terrain et le public sont les objectifs de cette nouvelle 
approche. 

Vie et Liberté est donc maintenant un centre de santé sexuelle, situé 8 rue des Anémones à Mâcon. 

 

Vie associative : 

Les membres du Conseil d’Administration et du bureau se sont réunis tout au long de l’année, afin d’être 
présentes pour la gestion de l'association et son développement, la représentation de l’association auprès 
des partenaires financiers, institutionnels et associatifs, auprès de la copropriété, le suivi de l'exécution 
des décisions prises, et bien sûr les actions plus militantes pour les droits des femmes et des enfants, pour 
les droits des plus vulnérables. 

L’association a encore et toujours besoin de nouveaux administrateurs, de forces vives pour déployer ses 
actions militantes, être plus présente auprès de nos partenaires locaux, pour développer des idées 
nouvelles, innovantes, créatives : nous attendons nos futur.e.s administrateurs-trices.  

La vie associative c’est aussi permettre aux administrateurs qui le souhaitent de se former. C’est pourquoi 
la directrice et la présidente ont suivi une formation « prise de décision stratégique » en février. 

 



 
3 

Rencontres administrateurs-salariés : 

Celles-ci ont lieu au moins 2 fois par an afin de faciliter les relations, échanger, se connaitre, au-delà des 
postes et fonctions de chacune. 

La rencontre prévue en janvier a malheureusement dû être annulée en janvier du fait de la reprise 
épidémique liée au Covid.  

Une rencontre a eu lieu le 7 septembre, un temps toujours apprécié des administrateurs et des salariés, 
afin de mieux se connaitre, se rencontrer autour d’un temps convivial et échanger sur les préoccupations 
et valeurs de chacun. 

Nous avons eu aussi l’occasion de tenir un stand d’information dans le centre commercial de Carrefour en 
juin. L’occasion de promouvoir l’association et ses services auprès de la population. 

 

Actions militantes : 

D’un point de vue militant, nous nous sommes rapprochés cette année des partenaires locaux, plus 
particulièrement de l’association Femmes Solidaires, notamment le Collectif du 8 mars, afin de participer 
à différentes actions lors de la journée internationale des droits des femmes, celle de la lutte contre les 
violences faites aux femmes, lorsque aussi le droit à l’IVG est malmené.  

L’association adhère à cet effet à l’association Femmes Solidaires Mâcon et au CIFF 71. 

 
Gestion administrative, financière et ressources humaines : 

Le site Internet de l’association est opérationnel depuis le début de l’année 2022 à l’adresse suivante : 
https://www.lepas-sudbourgogne.fr/  
Ce site permet une visibilité des actions de l’association et des 2 services « Instants de Famille » et « Vie et 
liberté », véritable outil de communication, il a vocation à évoluer au fil des actualités. 

 
En 2022, nous avons travaillé sur la transcription dans nos services de la modification de la convention 
collective Eclat, à laquelle nous adhérons actuellement.  Au vu de la complexité de la tâche, l’association a 
sollicité un cabinet d’avocats, spécialisé en droit du travail dès novembre 2021, pour se faire accompagner 
dans la mise en œuvre de cet avenant, ce qui a permis de réviser les minimas conventionnels et maintenir 
la cohérence au sein de la grille de classification des salariés. 

Cette rénovation du système de rémunération et de classification répond à plusieurs objectifs : 

• Disposer d’outils pour valoriser les bas salaires et mettre en valeur la montée en maîtrise 

professionnelle des salariés  

• Mieux reconnaitre les compétences des salariés  

• Améliorer la progressivité de la grille de classification et l’évolution des salariés. 

 
En plus de ces mesures, et afin de pallier l’inflation actuelle, les administrateurs ont décidé en mai une 
augmentation de 2,48% de tous les salariés, et en décembre d’attribuer une prime de partage de la valeur. 

Nous sommes conscients de l’impact de la situation économique actuelle sur le niveau de vie des salariés, 
et restons attentifs à leur garantir un environnement stable, en fonction de nos contraintes budgétaires.  

 
Comité Social et Économique : 

https://www.lepas-sudbourgogne.fr/
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En 2022, de nouvelles élections du Comité Social et Économique (CSE) ont eu lieu en mai au sein de notre 
association. Le CSE est un organe important de notre association, chargé d’assurer l'expression collective 
des salariés, permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts dans les décisions prises par 
l’association, notamment sur l’organisation du travail et la formation professionnelle. 
Mme Mayoud  titulaire a donc succédé à Mme Nicolas-Burry arrivée en fin de mandat.  
 
Perspectives 2023 : 

Pour l'année 2023, nous prévoyons de travailler sur plusieurs chantiers importants. Tout d'abord, nous 
allons nous concentrer sur la gestion administrative et financière de notre association, afin de garantir une 
gestion toujours plus rigoureuse et transparente de nos ressources. Nous souhaitons mettre en place des 
modifications organisationnelles pour améliorer l'efficacité de nos processus et optimiser notre gestion 
financière. 

 

Enfin, nous allons travailler sur l'élaboration d'un accord collectif d'entreprise, qui nous permettra de 
mieux prendre en compte les besoins et les aspirations de nos salariés, tout en garantissant la pérennité 
de notre association. Nous souhaitons ainsi mettre en place des dispositions qui prennent en compte les 
particularités de notre association, tout en respectant les règles du droit du travail. 

Cet accord collectif d'entreprise viendra en complémentarité de notre convention collective. 

 

Pour conclure, je tiens à remercier l'ensemble des membres de notre association, qu’ils soient 
administrateurs ou salariés pour leur implication et leur engagement dans la réalisation de nos missions. 
Nous pouvons être fiers de ce que nous avons accompli jusqu'à présent et je suis convaincue que nous 
continuerons à faire progresser notre association en 2023. 
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RAPPORT FINANCIER 2022 
Avant la présentation du rapport financier, voici quelques points à mettre en évidence. 

Au 31 décembre 2022, l'Association présente un résultat de 41 595,82 €. 

Fin 2022, le résultat du service « Vie et Liberté » est de 22 105,90 €.  

Du côté des produits, les subventions sont stables depuis 3 ans. Du côté des charges, sont apparues des 
nouvelles lignes de dépenses liées au déménagement et à l’acquisition du local rue des Anémones à 
Mâcon. Les honoraires sont également en forte hausse. Cela est dû à l’acquisition immobilière, et aux 
conventions passées avec deux Conseillères Conjugales et Familiales, pour pallier notamment un poste 
vacant au sein des effectifs. En conséquence, les salaires et les dépenses associées pour ce service sont en 
baisse. 

On peut aussi noter que les achats de pilules contraceptifs diminuent, puisque depuis le COVID on observe 
une modification des pratiques médicales : dans un objectif de responsabilisation, les consultantes 
repartent désormais plus souvent avec une ordonnance de pilule contraceptive alors qu’avant elles 
repartaient avec les plaquettes de pilules. 

Fin 2022, le résultat du service « Instants de Famille » est de 20 156,65 €.  

Globalement, les charges et les produits sont relativement stables depuis 2021. Par contre, plusieurs arrêts 
maladies qui n’ont pu être remplacés (mais ont bien été indemnisés) expliquent l’excédent constaté.  

Notre association est impactée par des évolutions règlementaires et des décisions prises au niveau 
national, dont les contours demeurent à ce jour parfois encore flous. L’application du Ségur de la Santé 
nous questionne puisqu’elle dépend en définitive de la revalorisation des subventions versées par 
l’ensemble de nos financeurs, avec lesquels nous sommes en discussion sur ce point. Si notre association 
espère la mise en place d’une forme de revalorisation salariale courant de l’année 2023, nous souhaitons 
que son application puisse se réaliser de façon équitable, afin que nos services conservent leur attractivité 
et leurs salariés, motivés et impliqués au quotidien, sans mettre en péril les finances de notre Association. 

Comme chaque année, je profite de ce bilan pour remercier tous nos financeurs et partenaires, sans qui 
les activités de l’Association ne pourraient avoir lieu.  

Pour conclure, je vous propose d'affecter ce résultat de 41 595,82 € en report à nouveau. 
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COMPOSITION DE L’ASSOCIATION 

Membres du bureau et du CA 

Mme Corinne L'HORSET Présidente 
Mme Marie-Pierre MARCHAND, Trésorière 
Mme Magali MANIGAND 
Mme Colette PROCHASSON 
Mme Fabienne DURIX 

 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni une fois au cours de l’année 2022 et le bureau 10 fois, en présence 
de la directrice. 
 
L’association adhère aux associations et fédérations suivantes : 
Association Femmes Solidaires Mâcon 
Association CIDFF 
Association Nationale des Centres d’Interruption volontaire de grossesse et de Contraception (ANCIC) 
Association Nationale des Conseillers Conjugaux et Familiaux (ANCCEF) 
Fédération Française des Espaces de Rencontres (F.F.E.R.)  
Fédération Nationale de la Médiation Familiale et des Espaces Familiaux (FENAMEF). 

 

LES SERVICES GERES PAR L’ASSOCIATION 

 
L’association a pour finalité d’accueillir chaque 
personne, quel que soit son âge, dans les étapes 
importantes de sa vie personnelle, conjugale et 
familiale, de la naissance à la fin de vie.  
 
Pour ce faire, les différents professionnels 
assurent en complémentarité des missions de 
prévention, d’accompagnement et de soutien.  
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Constitution des équipes au 31/12/2022  

 

  

Association LE PAS 
sud bourgogne 

   

Service Vie et liberté 

2 médecins et 

 1 sage-femme 
8.75h/semaine 0.25 ETP 

1 conseillère conjugale 
et familiales  

24h/semaine 

 

0.69 ETP 

 

2 conseillères 
conjugales et 

familiales  

En moyenne 
7h/semaine 

Prestataire 

3 personnels d’accueil 
et secrétariat (dont 1 
en congé maternité) 

73.15 h/semaine 2.09 ETP 

1 directrice 17.5h/semaine 0.5 ETP 

1 agent d’entretien 5.5h/semaine 0.16 ETP 

Service Instants de 
famille 

2 médiatrices 
familiales et 

intervenantes en 
Espace rencontre et 
visites en présence 

d'un tiers 

52.75h/semaine 1.51 ETP 

2 intervenantes 
Espace rencontre et 
visites en présence 

d’un tiers 

28.12h/semaine 0.80 ETP 

1 intervenantes en  
Espace rencontre et 
visites en présence 

d'un tiers  et 
accompagnement 

parentalité 

35h 1 ETP 

1 personnel d’accueil 
et secrétariat 

31.85h/semaine 0.91 ETP 

 1 directrice 17.5h/semaine 0.5 ETP 

1 agent d’entretien 3.5h/semaine 0.1 ETP 
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MOT DE LA DIRECTRICE 
 

2022 est une année qui a, me semble-t-il, permis de prendre particulièrement conscience des fragilités 
mais surtout des forces, de la créativité et de l’agilité de nos services à travers les événements qui ont 
jalonné l’année. Malgré l’organisation d’un déménagement et des absences de personnels, les activités de 
l’association se sont poursuivies et enrichies grâce à l’investissement et l’adaptation continuelle des 
professionnelles pour permettre d’offrir une continuité de service, une qualité d’accueil et de prise en 
charge des familles. 

  

Les ressources humaines : 

Faisant suite à des départs en retraite, pour démission, mobilité interne ou congé parental, nous avons eu 
le plaisir d’accueillir de nouveaux collaborateurs. 

A Vie et liberté, une CCF en tant que prestataire (travaillant par ailleurs en libéral et en centre 
d’orthogénie), une secrétaire et plus récemment sur ce début d’année 2023 une sage-femme (travaillant 
également en libéral) et une CCF sont venues renforcer l’équipe. Ces nouvelles collaborations ont par 
ailleurs permis d’accentuer les liens de partenariat avec le centre hospitalier et le secteur libéral, un 
maillage nécessaire dans l’intérêt des personnes que nous accueillons, dans le cadre d’une continuité de 
prise en charge.   

Pour Instants de Famille, deux intervenantes en espace de rencontre (dont une qui sur 2023 interviendra 
en tant que prestataire pour pallier les éventuels arrêts de travail) et plus récemment une médiatrice 
familiale rejoignent l’équipe. 

Le médecin et la médiatrice familiale qui ont quitté tout récemment l’association, ont respectivement 
travaillé 17 et 4 années dans l’association. Je salue leur investissement, auprès des patients, des familles 
et je leur souhaite de nouvelles très belles aventures.  

3 stagiaires ont été accueillies dans les services (reconversion professionnelle, CCF, médecin). 

  

De nouveaux projets : 

Pour Instants de famille : Une action collective autour de la séparation « Comment préserver les enfants 
du conflit parental ? », un projet d’accueil de pièce de théâtre pour 2023 au Lab 71 « Maux d’amour » afin 
de mettre en lumière ce qui se vit dans un espace de rencontre, projet mené en collaboration avec 
l’association l’Amarre. 

Pour vie et liberté : Après bientôt une année passée dans les locaux sis 8 rue des Anémones pour l’équipe 
de Vie et liberté, chacun a trouvé ses marques et a contribué à faire de ce lieu un espace à la fois moderne, 
chaleureux et adapté à notre public et nos missions. L’équipe a déployé en effet beaucoup d’énergie dans 
ce déménagement, l’aménagement et la décoration. L’aboutissement de ce travail est très régulièrement 
salué par les consultants et les partenaires.  

  

Des améliorations techniques : 

La modernisation des conditions d’accueil de vie et liberté s’accompagne également d’une modernisation 
technique avec l’installation de notre premier lecteur de carte vitale qui devrait nous permettre un gain de 
temps et une optimisation des remboursements de feuilles de soins. 
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De nouveaux contrats de prestations informatiques ont été signés nous laissant espérer de meilleures 
conditions informatiques de travail. 

  

Sens, cohérence et visibilité de nos missions : 

Les services ont achevé leur démarche d’actualisation ou de première écriture de leurs projets de service 
respectifs :  des processus qui ont permis collectivement de partager les représentations, clarifier les 
missions, les orientations et les modalités de fonctionnement. 

Nous avons poursuivi le travail de communication entamé l’année précédente par l’actualisation des flyers 
d’Instants de famille, la création d’une nouvelle plaquette pour Vie et liberté et la création de roll up pour 
l’association et ses services. 

 

Remerciements : 

C’est avec enthousiasme que j’entame 2023 dans l’espoir que les projets à venir menés avec les équipes, 
les administrateurs et les partenaires (institutionnels, financiers et techniques) constituent des moments 
riches, porteurs de sens et répondant aux besoins des familles. Je remercie chacun d’entre eux pour leur 
précieuse collaboration. 
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Activité du service  

Vie et liberté - accompagnements 2022 

Gestion du CSS confiée par le Département par voie de convention conformément à l’art. R2311-7 et R2311 du code de la santé publique. Agrément EICCF 

reçu le 19/10/18 pour 10 ans conformément art R2311-2 du code de la santé publique. 

 

Promotion de la santé sexuelle et accompagnement du lien conjugal et familial 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Actualité et perspectives du service 

Le service est dorénavant situé au 8 rue des Anémones à Mâcon. 

Le déménagement, la réalisation de travaux et des absences de personnels (en lien notamment avec  1 
poste de CCF resté vacant toute l’année) ont influencé l’activité du service et occasionné de fait une 
diminution du nombre de journées d’ouverture et de consultations, avec notamment une liste d’attente 
pour les suivis de conseil conjugal familial. 

Pour autant proportionnellement aux jours d’ouverture et au nombre de salariés en poste sur cette année, 
nous avons reçu davantage de consultants par rapport à l’année précédente. 

Le service a également effectué de nombreuses animations collectives et de nouveaux partenariats ont vu 
le jour avec notamment l’IME d’Hurigny. 

Mme Bresson, la nouvelle coordinatrice des centres de santé sexuelle du département est venue 
rencontrer notre équipe. Nous avons pu évoquer avec elle nos modalités d’interventions et projets. La 
convention avec le Conseil Départemental est renouvelée et permet à compter de 2023 une augmentation 
hebdomadaire de 8 heures d’interventions collectives d’éducation à la vie affective et sexuelle. 

Enfin le service s’est, depuis cette année, doté d’un lecteur de carte vitale et les consultants sont donc 
dorénavant invités à venir avec leurs documents de couverture sociale s’ils en ont. 

 

Chiffres clés  

323 demi-journées d’ouverture 

383 consultants ayant fréquenté le service au moins une fois dont :                                                              

-               - 63% de nouveaux consultants, 

-               - 35% de mineurs,  

-               - 91,4% de femmes et 8,6% d’hommes. 

713 consultations et entretiens dont :  
-            - 448 consultations médicales 
-            - 265 entretiens de conseil conjugal et familial  

  70 séances d’information collectives  

   844 accueils téléphoniques 

105 accueils physiques (indépendant de l’accueil des consultations) 
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Statistiques (hors activité Animation collectives) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment les nouveaux consultants ont-ils connu le CSS ? 

0

50

100

150

200

250

Origine géographique des consultants de 2022 

Age des consultants 

Bouche à oreille 
69%

Orientés par partenaires sociaux 
16%

Orientés par partenaires médicaux
8%

Orientés par Etablissements scolaires
3%

Pages jaunes-Internet
4%
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Nos activités 

Descolarisé
4%

En situation d'emploi
23%

Sans emploi
23%

Scolaires-En formation
49%

Retraités
1%

Catégories socio-professionnelles des consultants 
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Chiffres clés  

325 personnes ont consulté le centre en santé sexuelle et planification 

familiale dont : 

-            - 285 consultations médicales 
-            - 40 entretiens avec une CCF  

489 rendez-vous dont  
-            - 448 consultations médicales 
-            - 41 entretiens avec une CCF  

40% de consultants mineurs 

 

12-14 ans
3%

15-17 ans
37%

18-24 ans
36%

25-29 ans
10%

30-39 ans
9%

40-61 ans
5%

+ 61 ANS
0,31%

 

I. Mission de santé sexuelle -planification familiale   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article R2311-7 du code de la santé publique : Les centres de planification ou d'éducation familiale exercent les activités suivantes : 

1° Consultations médicales relatives à la maîtrise de la fécondité ; 2° Diffusion d'informations et actions individuelles 4° Entretiens préalables à l'interruption 

volontaire de grossesse prévus par l'article L. 2212-4 ; 5° Entretiens relatifs à la régulation des naissances faisant suite à une interruption volontaire de 

grossesse 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles sont les tranches 
d’âges des consultants ?  
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448 Consultations médicales effectuées par les médecins et la sage-femme  

Lors d’une consultation médicale, plusieurs thématiques sont 

abordées. Il parait important de différencier le motif principal 

pour lequel le patient a consulté et le nombre d’actes réalisés. 

Une personne peut venir par exemple consulter pour un motif 

principal d’interruption volontaire de grossesse (IVG), mais une 

information, une prescription de contraception pourra également 

être réalisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nb de consultations  

médicales (avec ce  

motif principal) 

Nb d’actes réalisés  

au cours des  

consultations sur 2022 

Nb d’actes  

réalisés au cours  

des consultations  

sur 2021 

Contraception 269 290 328 

Dépistage VIH/IST 64 
406 

7 résultats positifs 
432 

28 résultats positifs 

Rdv Pré-IVG 31 33 42  

Diagnostic et /ou désir de 
grossesse 

33 
45 

5 diagnostics positifs 
63 

2 diagnostics positifs 

Suivis et problèmes 
gynécologiques 

50 57  33  

Violences physiques/ 
Violences sexuelles 

1 3 5 

Total  448  834 903  

 

 

Contraception
269

Dépistages VIH/IST 64

Suivis et problèmes gynécologiques 50

Diagnostics et/ou désir de grossesse 33

Rdv pré-IVG 31

Violences physiques/sexuelles 1

0 50 100 150 200 250 300

Quels sont les motifs principaux de consultation médicale en 2022 ?  
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41 Entretiens effectués par la conseillère conjugale et familiale 

 

 

 

 

 

 

Ces entretiens, lorsqu’ils suivent les consultations médicales, permettent une complémentarité de regards 
et de langage en vue d’une meilleure intégration des informations.  

Ils ouvrent aussi un espace de parole et de réflexion dans une approche globale de la personne :  

- C’est un lieu où les souffrances, les représentations, les fantasmes peuvent se dire.  

- Les évènements peuvent être reliés à l’histoire conjugale, familiale et personnelle en fonction de 

sa situation dans sa famille d’origine.  

Ces entretiens permettent donc une clarification de la situation et peuvent ouvrir à une orientation ou à 
un accompagnement en interne. Ils jouent donc un rôle de prévention et de veille.   

Ils peuvent permettre d’aider à la prise de décision lors d’une grossesse, aborder la prise d’une première 
contraception, apporter des informations de prévention des risques et de promotion de la santé sexuelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parmi les entretiens CCF de planification familiale, 93% se déroulent en individuel et 7 % se déroulent en 
couple. 

 

 

 

Quels sont les sujets abordés en entretien de planification familiale ? 
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Focus contraception - Entretien avec la CCF 

Depuis des années à Vie et Liberté, pour les demandes de première contraception, le choix a été fait de 

coupler la consultation médicale avec un entretien avec une CCF. Pourquoi donner un rendez-vous 

supplémentaire avec la CCF ? Est-ce légitime ? C’est avant tout le choix de notre équipe, qui est le fruit 

d’une réflexion issue de nos observations sur le terrain.   

En premier lieu, nous avons constaté que les jeunes femmes arrivent rarement à assimiler toutes les 

informations reçues en consultation, surtout quand elles prennent la pilule pour la première fois, car les 

informations à intégrer sont nombreuses. La CCF pose des questions ouvertes afin d’inviter à s’exprimer, 

et pouvoir compléter, rectifier, réassurer. Des exemples concrets de la vie de tous les jours sont utiles : 

« Qu’est-ce qui se passe si tu vomis ou si tu as la diarrhée 2 ou 3 heures après avoir pris le comprimé ? » ; 

« Dans quel cas il faudrait prendre la pilule d’urgence ? » ; « Comment tu peux faire si tu oublies ta 

plaquette chez ton copain ? ».   

 

Au-delà de l’indispensable intégration des informations liées à la prescription médicale, la posture de la 

CCF encourage l’engagement de chaque femme vis-à-vis de la démarche de contraception. Plus la femme 

est active et actrice, plus elle se sentira à l’aise, et la pratique nous montre aussi que cela réduit les risques 

d’oubli et de mauvaise utilisation. La carte « mémo » (voir ci-dessous) reste un support mais ne peut pas 

remplacer l’appropriation active de son contenu.  

Avec une personne en situation de handicap, il faut parfois tout reprendre depuis le début : « à quoi ça 

sert une contraception, qu’est-ce que ça veut dire ? » … « comment ça démarre une grossesse ? »  

Une fois cette étape passée, la CCF informe que l’on peut aborder différents sujets : le fonctionnement du 

cycle menstruel, l’action du contraceptif sur leur corps. Certaines sont aussi très intéressées par l’anatomie, 

le plaisir. Enfin la CCF invite à échanger sur des préoccupations, des situations de violences, des difficultés. 

La personne peut alors bénéficier d’un accompagnement si elle le souhaite, parfois un entretien unique 

suffit.  

  

 

 

Contraception hormonale pour les hommes 

Nous avons été interrogés à plusieurs reprises sur ce point durant cette année. Actuellement les hormones 
en injection sont à l’étude et n’ont pas d’AMM (Autorisation de Mise en vente sur le Marché) pour ce 
traitement. La seule contraception masculine autorisée en France est la stérilisation. 
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Actualité législative sur la contraception 

Votée par l’Assemblée nationale le 23 octobre 2021 et publiée au journal officiel le 24 décembre 2021, la 
prise en charge intégrale des frais liés à la contraception, dès le 1er janvier 2022, s’étend à toutes les 
femmes jusqu'à l'âge de 26 ans et non plus seulement aux mineures. Cette mesure pourrait concerner 
3 millions de jeunes femmes. Le parcours de contraception des mineures peut être protégé par le secret. 

Cette mesure concerne la prise en charge intégrale : 

• une première consultation par un médecin ou une sage-femme, englobant la santé sexuelle, la 
contraception et la prévention des infections sexuellement transmissibles et une consultation de 
suivi dans la première année, puis une consultation annuelle. La première consultation est aussi 
prise en charge pour les jeunes hommes. 

• des examens ou actes médicaux en lien avec la contraception. 

• différents types de contraception remboursée sur prescription en pharmacie sans avancer de frais 
(pilules hormonales de 1° ou de 2° génération, implant contraceptif hormonal, stérilet, 
contraception d'urgence hormonale). Les patchs, anneaux contraceptifs, spermicides ne sont pas 
concernés par cette mesure. 

A cela s’ajoute depuis le 1er janvier 2023 dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
de l’année 2023 :                                                                                

• la disponibilité en pharmacie de la contraception d’urgence, sans ordonnance et sans avance de 
frais, quelque-soit l’âge 

• la disponibilité en pharmacie de 2 marques de préservatifs masculins, sans ordonnance et sans 
avance de frais, pour les moins de 26 ans. Ces 2 marques de préservatifs sont prises en charge à 
60%, sur ordonnance à partir de 26 ans. 

• la prise en charge sans ordonnance et sans avance de frais, pour les moins de 26 ans, au laboratoire 
des dépistages d’IST et à partir de 26 ans, la prise en charge sans ordonnance et sans avance de 
frais au laboratoire du dépistage sérologique du HIV. 

 

  A retenir 2022 

Le nombre de personnes ayant consulté un professionnel médical continue de progresser : 247 en 
2020, 261 en 2021 et 285 en 2022. 

Le nombre de consultations au sein du centre, en lien avec l’IVG diminuent depuis plusieurs années : 
61 en 2019, 40 en 2020, 40 en 2021 et 31 en 2022.  

La diminution du nombre de personnes ayant bénéficié d’un entretien CCF pour une problématique 
de santé sexuelle par rapport à l’année précédente est à mettre en lien avec l’absence d’une CCF en 
2022. 
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II. Accompagnement de la relation affective, conjugale et familiale 

     Article R2311-7 du code de la santé publique Les centres de planification ou d'éducation familiale exercent les activités suivantes : 

2° Diffusion d'informations et actions individuelles et collectives de prévention portant sur la sexualité et l'éducation familiale, organisées 
dans les centres et à l'extérieur de ceux-ci en liaison avec les autres organismes et collectivités concernés ; 3° Préparation à la vie de couple 
et à la fonction parentale, entretiens de conseil conjugal et familial 

Art. R. 2311-1.-I. du code de la santé publique -Les établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mettent en œuvre les missions 
suivantes : 2° Accompagner les personnes dans leur vie affective, relationnelle et sexuelle. «Cette mission comprend notamment : « a) 
L'accompagnement des situations de crise conjugale et familiale ; b) L'accompagnement du désir ou du non-désir d'enfant, des grossesses menées 
à leur terme ou interrompues, des souhaits d'adoption ou démarches de procréation médicalement assistée menés à leur terme ou interrompus 
; « c) L'accompagnement des situations fragilisantes pour la famille ; « d) Le soutien, l'accompagnement et l'orientation des personnes et des 
familles confrontées à des situations de dérive sectaire ou radicale et d'emprise mentale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CCF répond à trois demandes :  

 

 

 

 

 

Elle accompagne à toutes les étapes de la vie affective, relationnelle et sexuelle. 

  

Chiffres clés  

224 consultations  

58 personnes bénéficiaires 

91% de majeurs 

Demande individuelle Demande conjugale Demande familiale 

mal être, estime de soi, rupture, communication, conflits, violences, parentalité, équilibre 
familial, famille recomposée, etc. 

an  
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Quels sont les sujets abordés en entretiens de conseil conjugal et familial ? 

pour les -18 ans 

 

 

pour les + 18 ans  
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en couple
31%

famille
3%

seuls
66%

12-14 ans 
2% 15-17 ans

7%

18-24 ans
12%

25-29 ans
14%

30-39 ans
24%

40-61 ans
33%

61 ans et plus
8%

bouche à oreilles
70%

internet
6%

partenaires sociaux
20%

partenaires médicaux 4%

  
Consultants venus seuls ou accompagnés ? 

Quelles sont les tranches d’âges des 
consultants ? 

Comment les nouveaux consultants ont-ils 
connus le centre ? 
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FOCUS sur l’inceste 

Le conseil conjugal et familial peut être un lieu privilégié pour parler de l’inceste. Dans notre pratique, nous 
observons régulièrement des demandes de soin psychique liées à des attouchements ou viols incestueux. 
La CCF ne peut pas aller sur ce terrain de soins très spécifiques, elle oriente auprès de professionnels 
formés. Cependant, la CCF peut déculpabiliser, expliquer les mécanismes psychologiques agissant dans 
l’inceste, aider à comprendre les répercussions au quotidien, soutenir et encourager le cheminement de 
chacun.  

Plusieurs paramètres semblent contribuer à ce mouvement de libération de la parole des victimes : sa 
médiatisation, l’évolution des connaissances et des soins proposés (création des centres régionaux dédiés 
aux psycho traumatismes, psychiatres ou psychologues pratiquant l’EMDR, les Thérapies 
Comportementales et Cognitives…), l’identification de Vie et liberté comme structure ressource par les 
partenaires et par le public, et le dépistage des violences qui est réalisé dans le cas où la personne ne se 
confie pas spontanément.  

La commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants, la CIIVISE a été créée 
en 2021. La commission a été installée par le secrétaire d’Etat chargé de la famille et de la protection de 
l’enfance afin de formuler des recommandations pour mieux prévenir les violences sexuelles, mieux 
protéger les enfants victimes et lutter contre l’impunité des agresseurs. 

 

 
  

A retenir pour 2022 

Le nombre d’entretiens et de personnes accompagnées a, proportionnellement au temps de 
présence de CCF (24h par semaine contre 44h en 2021) légèrement augmenté. 

Les difficultés conjugales ont longtemps été les premiers motifs de consultation ce qui n’a pas été 
le cas cette année, où les problématiques de mal-être ont prédominé. 
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III. Interventions de groupe « vie affective, relationnelle, sexuelle et 

familiale » 
 

Art. R2311-7 du code de la santé publique : « 2° Diffusion d'informations et actions individuelles et collectives de prévention 
portant sur la sexualité et l'éducation familiale, organisées dans les centres et à l'extérieur de ceux-ci en liaison avec les 
autres organismes et collectivités concernés ; 
Art. R. 2311-1.-I. du code de la santé publique : « 1 Informer sur les droits en matière de vie affective, relationnelle et 
sexuelle et éduquer à leur appropriation, ainsi que contribuer au renforcement de l'estime de soi et au respect de l'autre 
dans la vie affective, relationnelle et sexuelle. 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les CCF interviennent auprès de groupes de jeunes (scolarisés ou non), d’adultes, de personnes en 
situation de vulnérabilité, de professionnels sur des thématiques de vie affective relationnelle et sexuelle 
(par exemple sur le consentement, la relation filles/garçons, la contraception et les IST, la construction de 
l’identité, les normes et stéréotype de genre, les violences…) et de parentalité (par exemple : devenir 
parent et rester en couple, conjuguer vie personnelle, familiale et professionnelle…).  

 

Ethique d’intervention : approche neutre et positive, bienveillance, non jugement, confidentialité. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Chiffres clés  

15 projets réalisés 

70 séances 

562 participants 
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Focus sur les interventions à l'IME des papillons blancs 

PUBLIC : 3 groupes de jeunes (de 17 à 20 ans) en partance de l’IME pour une institution pour adultes ou en 
autonomie.  

OBJECTIF : Présenter le centre, les missions, l’équipe. Présenter le déroulement d’une première 
consultation gynécologique pour les filles, ensuite proposer un espace de parole autour du consentement. 

OUTIL : « Mon corps, moi et les autres » 

INTERVENANTES : Mme Laville (sage-femme) et Mme Bernaz, (Conseillère Conjugale et Familiale).  

MODALITES : par demi-groupes non mixtes en présence d’un personnel de l’IME durant les ateliers. 45 min 
avec une sage-femme et 45 min avec une conseillère conjugale et familiale. 

 

Des thématiques ont été abordées auprès de chacune des professionnelles de façon complémentaire : 

l’intimité, la pudeur, le consentement, la construction de rapports respectueux dans les relations 
amoureuses, ce que permet ou condamne la loi. 

 

La sage-femme dans le cabinet médical a abordé plus particulièrement : 

- le corps, l’anatomie de l’appareil génital et la physiologie de la reproduction (les caractères sexuels 
secondaires : les cycles menstruels, le passage à la puberté…). 

Noms de la 
structure 

Thématique ED ou 
interventions 

Niveau de classe 
Nbre de 

participants 
Nbre de 
séances 

Nbre 
d'heures de 

séances 

Durée de la 
séance 

Café des parents Parentalité Parents 6 4 6 1.5 

Collège Schumann 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
4ème 178 12 9.96 0.83 

Collège Tournus 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
4ème 54 4 6 1.5 

 LEGTA DAVAYE  
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
3ème 16 2 3 1.5 

Dispositif relais  
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
5ème 8 2 3 1.5 

Dispositif relais  
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
6è 5è 4è 3è 18 6 14 1 à 1.5 

IME Institut Pierre 
Chanay 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

Spécialisé 51 14 14 1 

MFR Pont de Veyle 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
2nde 14 2 2 1 

MFR Pont de Veyle 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
3ème 27 2 2 1 

MFR Pont de Veyle 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
4ème 12 1 1 1 

MFR Pont de Veyle 
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
Lycée 19 3 3 1 

Mission Locale  
Education à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
divers (16/25 ans…) 78 10 15 1.5 

IME Papillons 
blancs 

Education à la vie affective, 
relationnelle et sexuelle 

Situation handicap 
mineur 

13 3 4.5 1.5 

Forum étudiants-
Théâtre Macon 

Promotion/Communication 
Association  

Etudiant 50 1 2 2 

TOTAL   562 70 85,46  
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- le déroulement d’une consultation en gynécologie (le cadre de l’entretien, le secret médical). Elle a montré 
la table d’examen en précisant qu’aucun acte médical ne peut être fait sans le consentement de la patiente. 
Tout examen est expliqué de façon claire et adaptée à la compréhension de chaque patiente. 

- les différents moyens de contraception chez les deux partenaires. 

- le dépistage et le traitement des Infections Sexuellement Transmissibles (IST). 

Un atelier a été proposé aux groupes de garçons sur la base du volontariat portant sur la pose et le retrait 
du préservatif.  

 

La CCF, dans son bureau d’entretien a repris les questionnements abordés avec la sage-femme et initié un 
échange portant plus spécifiquement sur :  

- les relations filles/garçons 

- L’intimité : « qui PEUT toucher mes parties intimes avec mon accord » (y compris les professionnels de 
santé ou en charge de la toilette, mon amoureux), « qui NE PEUT PAS toucher mes parties intimes ». 

 

Les jeunes et les professionnels de l’IME ont apprécié l’espace de parole ouvert dans ce lieu, avec des 
intervenants différents de leur structure d’accueil. Ils ont pu identifier « Vie et liberté » comme un lieu 
ressource. 

Il a également été mentionné la cohérence et la complémentarité des ateliers distincts (médical / CCF). Un 
binôme qui nous a semblé pertinent au regard des retours de l’institution et également une collaboration 
transversale enrichissante entre collègues du centre. 

 
 

 

 

 

 

 

A RETENIR 2022 

2 CCF sont intervenues sur l’ensemble de l’année ce qui a permis de poursuivre les partenariats 
existants, avec la mission locale, l'Institut Pierre Chanay, le dispositif relais. 

Un nouveau projet avec les classes de 4° du collège Schumann : première partie de l’intervention en 
groupe non mixte pour aborder principalement l’anatomie, la puberté puis seconde partie en classe 
entière et donc en groupe mixte pour aborder ce qui se passe dans le “cœur” et dans la tête, c’est-à-
dire la vie affective, les émotions, les sentiments, notre équilibre psychologique, comment on se sent 
mentalement.  

Un nouveau projet avec l’IME des papillons blancs explicité ci-dessus réalisé avec une CCF et une sage-
femme. 
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IV. Vie du service 

 

Echanges et réflexion d’équipe 

- Réunion d’équipe tous les mois : en alternance 1 mois sur deux avec l’ensemble du personnel et 1 mois 

sur deux avec les CCF et l’accueil uniquement. 

- 4 réunions de travail sur l’élaboration du site internet. 

- 4 réunions sur l’élaboration du projet de service. 

 

Implication de l’équipe dans un travail de réseau partenarial sur le territoire 

- 3 Réunions avec la PMI (1 réunion entre CCF du département, 1 réunion avec Mme Bresson, nouvelle 

coordinatrice des Centres de Santé Sexuelle et une rencontre avec les sage-femmes PMI). 

- Réseau VIF (Violences Intrafamiliales) : participation aux rencontres du réseau de la MBA, Tournus. 

- Rencontre institutionnelle avec le CHRS le Pont. 

- Participation rencontres partenariales thématiques : CSAPA estime de soi et conduite addictive, 

journée REAPP « familles plurielles » et groupe ressource addiction France. 

- Réunion de concertation publique sur la prévention avec le conseil national de la refondation. 

- STAFF annuel du réseau périnatal de Bourgogne Franche-Comté. 

 

Formations-supervisions-conférences 

- Les CCF et le personnel à l’accueil bénéficient d’une supervision individuelle 

- L’équipe bénéficie d’une supervision collective tous les mois. 

- La secrétaire a terminé et validé sa formation en Conseil Conjugal et Familial. 

- La seconde secrétaire-accueil est en cours de formation en éducation à la vie.  

- 2 médecins ont suivi une formation sur les violences conjugales, grossesse et périnatalité. 

- La directrice des services a suivi une formation sur la prise de décision stratégique. 
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Activité du service  

INSTANTS DE FAMILLE - Accompagnements 2022 

 

Le service Instants de Famille propose des entretiens, sur rendez-vous :  

- Dans nos locaux au 172 rue de la Chanaye, Bâtiment POESIE, à Mâcon 
- Au centre social et à 1001 Familles à Cluny, 
- Au centre social l’espace Chanay à Tournus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

- En 2021, le service avait reçu 244 demandes d’interventions qui avaient donné lieu à l’organisation 
de 1108 entretiens et rencontres parents-enfants. 

- En 2022, le service a reçu 260 demandes d’interventions qui ont donné lieu à l’organisation de 
1134 entretiens ou rencontres parents-enfants.  

Les familles ont connaissance de notre service par le biais des tribunaux et des avocats, mais également 
par internet et leur entourage. Nous pouvons aussi constater qu’il y a une augmentation des personnes 
qui reviennent (8,37%). 
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ACTUALITÉS ET PERSPECTIVES POUR LE SERVICE INSTANTS DE FAMILLE 

L’équipe d’Instants de famille s’est continuellement adaptée pour permettre d’offrir une qualité d’accueil 
et de prise en charge des familles malgré des absences de personnel en lien avec des problématiques de 
santé.  

L’activité de médiation familiale a été particulièrement affectée : nous avons dû pendant 6 mois réduire 
l’activité et même malheureusement la mettre en suspend pendant 1 mois. L’équipe est au complet depuis 
fin octobre et a progressivement résorbé ses délais d’attente. Une nouvelle médiatrice a rejoint l’équipe 
en ce début d’année, faisant suite à un départ en retraite. 

La nomination de nouveaux Juges aux Affaires Familiales vient impacter les façons de travailler du service. 
En médiation familiale on observe un arrêt des doubles convocations à l’échelle du tribunal judicaire de 
Mâcon et une évidente intention d’encourager la médiation familiale à hauteur de la cour d’appel. En 
espace de rencontre, il a fallu clarifier notre façon de travailler afin que les ordonnances soient en 
cohérence avec notre règlement de fonctionnement. 

Les équipes se sont mobilisées sur de nouveaux projets : Une action collective autour de la séparation 
« comment préserver les enfants du conflit parental ? » et un projet d’accueil de pièce de théâtre au Lab 
71 « Maux d’amour » pour mettre en lumière ce qui se vit dans un espace de rencontre, projet mené avec 
l’association l’Amarre. 

Enfin, le service a réactualisé ses plaquettes d’information. 
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I. Médiation familiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi 95-125 du 8 février 1995 : Le juge, saisi d’un litige peut, après avoir recueilli l’accord des parties, 
désigner une tierce personne afin d’entendre les parties et confronter leur point de vue, pour leur 

permettre de trouver une solution au conflit qui les oppose. 

Loi 2002-305 du 4 mars 2002 : “Les père et mère exercent en commun l’autorité parentale, quel que soit 
leur statut, dès lors que l’affiliation est établie, …, à effet de faciliter la recherche par les parents d’un 

exercice consensuel de l’autorité parentale, le juge peut leur proposer une mesure de médiation et après 
avoir recueilli leur accord, désigner un médiateur familial pour y procéder. Il peut leur enjoindre de 
rencontrer un médiateur familial qui les informera sur l’objet et le déroulement de cette mesure.” 

Article 373-2 alinéa 2 du code civil : “Chacun des père et mère doit maintenir des relations personnelles 
avec l’enfant et respecter les liens de celui-ci avec l’autre parent.” 

 

Chiffres clés : 

165 demandes de Médiation familiale prise en considération sur l’année dont 140  

nouvelles demandes. 

183 entretiens d’informations préalables à la Médiation Familiale  

98 séances de Médiations 
54 processus suivis 

dont 49 terminés au 31 décembre 2022 et 5 qui se poursuivent en 2023. 

9 réunions d’information collectives de promotion de la médiation 
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49 Processus terminés en 2022

 

Sur les 165 demandes prises en comptes sur l’année 2022 (premier contact en 2022 et 2021) 54 ont 
abouti à des processus de médiation familiale durant l’année, soit 32.7% des demandes de médiation : 
7 relèvent de demandes judiciaires et 47 de demandes spontanées (17 situations avaient déjà 
commencé en 2021). 

 

Objets des processus de Médiation Familiale 

Divorce/Séparation
94%

Grands-Parents/Petits-enfants
2%

Parents/enfants adultes
2%

Fratrie
2%
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Réunion d’information collectives de promotion à la médiation familiale 
9 réunions ont été effectuées à destination de professionnels et du public permettant de toucher 108 
bénéficiaires (service AEMO de la Sauvegarde, REAAP, centre social, café des pro, la CRIP, la caravane de la 
Médiation à Montceau les mines, stands à Carrefour). 
 
La médiation familiale à hauteur de la Cour d’Appel 
Sur les 165 demandes, 23 situations proviennent de la Cour d’Appel de Dijon, soit 13.9% des demandes. 
Deux situations ont adhéré au processus de Médiation Familiale dont une terminée et une en cours au 31 
décembre 2022. Il y a eu 15 situations sans suite et 6 situations en attente de la poursuite en 2023. 
 
Alors que les différents tribunaux judiciaires ont recours à la Médiation Familiale, la chambre de la famille 
de la Cour d’appel de Dijon ne bénéficie pas d’un mécanisme de mode alternatif de résolution des différends. 
Dans le souci de favoriser le règlement apaisé des différends entre les parents, la chambre de la Famille de 
la Cour d’Appel de Dijon souhaite promouvoir la mise en place d’un processus de Médiation Familiale, à 
toutes les phases de la procédure d’appel, en pré et post sentenciel (avant ou après le jugement de 
l’ordonnance), afin de permettre aux personnes d’être acteurs de la résolution de leur conflit. 
Depuis mai 2022, une phase expérimentale existe sur le territoire de Dijon, afin d’affiner les modalités 
opérationnelles de mise en place de la Médiation Familiale sur l’ensemble du ressort de la Cour d’Appel de 
Dijon sans pour autant perturber l’évolution procédural du dossier d’Appel. 
Bien évidemment, les dossiers concernés par des ordonnances de protection ou des états de violence ou de 
phénomène d’emprise ne seront pas concernés. 
Dès le début de la procédure, le magistrat désignera un médiateur qui sera chargé d’expliquer aux personnes 
le principe, le but et les modalités d’une médiation familiale, de recueillir leur consentement ou leur refus 
dans un délai de trois semaines à compter de l’ordonnance, puis en cas d’accord, de mener à son terme la 
mission de médiation. 
Le médiateur informera le Juge qui en prendra simplement acte :  
-Soit que les conditions ne sont pas réunies pour mettre en place une médiation familiale (quand une ou les 
deux personnes auront refusé le principe de la médiation familiale) ;  
-Soit que les personnes ont donné leur accord pour débuter une médiation familiale et que cette dernière 
va être mise en œuvre. 
Le médiateur familial disposera d’un délai de trois mois à partir de la date à laquelle les personnes auront 
donné leur accord pour engager une médiation familiale. A la demande du médiateur familial, ce délai peut 
être prolongé de trois mois supplémentaires. 
L’audience prévue pourra être repoussée à la demande d’un des avocats uniquement. 
 

A retenir 2022 
 

Une activité de service impactée par une réduction de l’activité durant 6 mois, avec donc pour cette année 
54 processus de médiation familiale réalisés 

 Le TJ de Mâcon a cessé les « doubles convocations ». 

La cour d’appel oriente dorénavant en médiation familiale. 
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II. Espace Rencontres 
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Loi n°2007-293 du 5/03/07 « lorsque la continuité et l’effectivité des liens de l’enfant avec ce parent 
l’exigent, le juge aux affaires familiales peut organiser le droit de visite dans un espace rencontre désigné à 

cet effet. » 

Loi n°2016-297 du 14/03/16 relative à la protection de l’enfant et décret d’application du 15/11/17 sur les 
visites en présence d’un tiers 

 

Chiffres clés : 

79 situations prises en compte sur l’année dont 47 nouvelles 

situations. 

166 entretiens avec les familles  

381 Rencontres parents-enfants, dont 299 dans un cadre judiciaire et 82 

dans un cadre conventionnel 

 

Parmi les 79 demandes prises 
en compte sur 2022 (premier 
contact sur 2022 et 2021), 47 
aboutissent à l’organisation de 
visites dans l’année. Elles 
concernent 42 enfants. 

 



 34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Selon quelles modalités ?  

 

 

 

 

 

 

80%

19%
1%

Parents visiteurs

Père Mère Frère/Sœur

75%

4%

19%
2%

Autorité parentale

Conjointe Père Mère Aucun

000000 

10%

9%

6%

28%

34%

13%

Ages des enfants

0-2 ans 2-4 ans
4-7 ans 7-11 ans
11-14 ans 14-18 ans

 

84%

16%

Rythme des rencontres

Tous les 15
jours

Tous les mois

 

59%

35%

6%

Durée des rencontres en ER mesures 
cloturées

moins de 6 mois

plus de 6 mois

plus de 1 an

Qui vient en Espace Rencontres ? 

 

76%

21%
2%

1%

Résidence de l'enfant

Mère Père Grand-parent Beau-parent
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Etat de  la situation en ER au 31/12/22 

 

 

 

 

 

 

Ordonnance de protection et maintien de l’autorité parentale conjointe 

Cinq situations avec ordonnance de protection ont été prises en charge par le service, dont trois avec 
l’exercice de l’autorité parentale conjoint. En raison d’un conflit parental important, le JAF peut 
momentanément retirer cet exercice à l’un des parents ce qui n’est pas automatique. 

Ces situations nous questionnent : l’ordonnance de protection implique une interdiction de rentrer en 
contact entre les parents qui rend le plus souvent impossible toute forme de communication autour de 

59%
17%

18%

6%

Délai de mise en place des mesures en 
cours 

moins 1 mois 1-3 mois 3-6 mois plus 6 mois

 

17

7

Mesures en cours Mesures en attente

0
2
4
6
8

10
12
14
16
18

Le délai de mise en place correspond 
au délai entre la première prise de 
contact et la première rencontre, 
pour les demandes d’espace 
rencontres ayant abouti à une 
organisation des rencontres. 

46% des mesures ne sont 
pas mises en œuvre. 
Aucune rencontre n’est 
en effet organisée car l’un 
ou les deux parents n’est 
pas d’accord pour la mise 
en place effective de ces 
visites. 

 

27%

9%

11%
2%5%

13%

13%

20%

Motifs de fin de prise en charge
Arrivée à son terme

Interrompue/visiteur ou
hébergeant meilleur accord

Interrompue/Visiteur ou
hébergeant autre

Interrompue/juge

Interrompue ER

Sans suite Absence de contact
ou refus hébergeant

Sans suite Absence de contact
ou refus visiteur

Sans suite Absence de contact
ou refus visiteur et hébergeant
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l’enfant et donc l’exercice effectif de l’autorité parentale conjointe. Nous ne pouvons à notre niveau 
proposer d’accompagnement à la coparentalité. 

 

Maintien des liens entre un parent et son enfant majeur en situation de vulnérabilité 

Au cours de l’année, nous avons été sollicités à trois reprises pour organiser des rencontres entre des enfants 
majeurs en situation de vulnérabilité (sous mesure de protection juridique) et l’un de leur parent. L’ER 
n’ayant pas vocation à maintenir la relation entre des parents et leur enfant majeur, nous n’avons pas pu 
organiser ces visites. Pour autant, nous avons accompagné les familles, tuteurs, dans une recherche de 
solutions alternatives (ex : intervention d’une TISF au domicile, organisation de visites par un SAVS)  

 

Des visites en espace de rencontre qui perdurent dans le temps 

« Le recours à l’espace de rencontre doit conserver un caractère temporaire et transitoire, avec comme 
perspective, dans la mesure du possible, la reprise d’un exercice des responsabilités parentales sans 
encadrement. Les cas plus complexes, nécessitant des mesures d’accompagnement plus longues au sein de 
l’espace de rencontre, doivent demeurer l’exception et ne pas gêner son fonctionnement, auquel cas une 
réorientation de ces familles vers d’autres dispositifs et partenaires spécialisés est à réaliser (ex. : 
consultations familiales, consultations en psychiatrie ou pédopsychiatrie, médiation familiale, services d’aide 
et d’accompagnement à domicile, etc.) ». p 12 du référentiel national des Espaces Rencontres. 

Nous accueillons trois familles dont les parents visiteurs souffrent de troubles psychotiques ; Ces situations 
posent à la fois la question du caractère transitoire de la mesure (8 ans d’ER pour l’une d’entre elles) et la 
question de la finalité de l’accueil davantage dans une visée de protection de l’enfance que de prévention. 

Une présence plus ou moins constante à proximité semble essentielle pour sécuriser les rencontres : soit vis-
à-vis du sentiment d’insécurité exprimé par les enfants, soit vis-à-vis du ressenti de l’équipe face à l’attitude 
du parent visiteur insuffisamment adaptée ou sécurisante, soit au regard d’événements de violence 
particulièrement dramatiques et traumatisants existant par le passé. 

Dans ces situations, l’intérêt pour l’enfant de conserver un lien avec son parent ne fait pas débat. L’enfant 
n’étant pas confié à l’aide sociale, la visite ne peut relever des visites en présence d’un tiers. 

 

Conflit parental et ambivalence des enfants 

Nous mesurons l’impact parfois dramatique des conséquences du conflit parental sur les enfants. Nous 
observons une ambivalence des enfants qui peuvent avoir une attitude différente selon qu’ils sont en 
présence de l’un ou l’autre de leurs parents. Ces enfants pris dans le conflit parental peuvent également 
avoir un double-discours. Il devient alors difficile pour les adultes (parents, intervenants médico-sociaux) de 
cerner le ressenti des enfants et un mal être potentiel. 

 

 

 

 

 

 

A retenir 2022 

Augmentation du nombre de rencontres (381 contre 292 en 2021), à mettre en lien avec l’ouverture 
d’un nouveau créneau de visites le mardi soir depuis octobre 2021, en plus des mercredis et samedis. 

Diminution du nombre de nouvelles mesures judicaires (21 en 2022 contre 34 en 2021) et 
augmentation du nombre de nouvelles mesures conventionnelles (26 en 2022 contre 18 en 2021). 
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III. Visite en Présence d’un Tiers   

 

Chiffres clés : 

10 demandes ont été prises en compte, dont 4 nouvelles en 2022 

23 entretiens, dont 10 bilans en présence de l’ASEF  

63 visites en présence d’un tiers 

 

62%

38%

Parents visiteurs

Père Mère

 

 

15%

31%

23%

23%

8%

Ages des enfants

2-4 ans 4-7 ans 7-11 ans

11-14 ans 15-18 ans

Loi relative à la protection de l’enfance du 14 mars 2007 
Art. 375-7 du code civil : « S’il a été nécessaire de confier l’enfant à une personne ou un établissement, ses parents 
conservent un droit de correspondance ainsi qu’un droit de visite et d’hébergement. Le Juge en fixe les modalités et peut, 
si l’intérêt de l’enfant l’exige, décider que l’exercice de ces droits, ou l’un d’eux, est provisoirement suspendu. Il peut 
également, par décision spécialement motivée, imposer que le droit de visite du ou des parents ne peut être exercé qu’en 
présence d’un tiers qu’il désigne lorsque l’enfant est confié à une personne ou qui est désigné par l’établissement ou le 
service à qui l’enfant est confié. Les modalités d’organisation de la visite en présence d’un tiers sont précisées par décret 
en Conseil d’Etat » 
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Les visites en présence d’un tiers s’organisent dans le cadre d’une convention avec le conseil départemental, 
à laquelle est annexé un protocole qui définit les modalités d’orientation des familles par l’ASEF, via une 
fiche navette, ainsi que les modalités d’organisation des rencontres. 

Nous accueillons des enfants confiés à l’ASEF, mais également des enfants confiés à des services ayant été 
mandatés par l’ASEF de type associatif. L’organisation des visites repose alors sur un circuit d’informations 
entre l’ASEF, le service mandaté, le parent et nous, laissant parfois apparaitre des défauts de connaissance 
du protocole ou défaut de communication plus ou moins préjudiciables pour les familles.  Il demeure 
important que nous en soyons tous conscients et que nous cherchions collectivement à améliorer les circuits 
de communication, dans l’intérêt des familles. 

Trois familles ont pu voir leurs modalités de visite évoluer (ex : 2h au lieu d’1h, présence physique non 
constante tout en maintenant une écoute attentive des échanges parents/enfants). Cette évolution est 
travaillée avec les familles puis soumise à autorisation de l’ASEF avant d’être mise en place. 

Nous avons pu accueillir une demande hors département, après acceptation et accord de l’ASEF 71, pour 
une durée d’un an. 

 

 

 

 

12%

25%

63%

Rythme des rencontres

Tous les deux mois Tous les 15 jours Tous les mois

20%

60%

20%

moins de 6 mois de 6 à 12 mois

plus de 24 mois

A retenir 2022 

Une activité globalement stable par rapport à l’année précédente. 

Un dispositif confié à notre association qui mériterait d’être sans doute plus connus par les services de 
protection de l’enfance. 

 

Durée des mesures clôturées 

29%

29%

14%

14%

14%

Motifs de fin de prise en charge

Arrivée à son terme

Interrompue/parents
visiteurs

Interrompue/Juge
des enfants

Sans suite refus
parent visiteur

Sans suite décision
ASEF
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IV.  Ressources et Accompagnements à la Parentalité 

 

  

 

 

 

 
Peu de familles sollicitent un accompagnement à la parentalité, nous incitant à réfléchir aux modalités de 
communication de cette action mais également à la modalité d’accompagnement proposé.  

37%

25%

25%

13%

Age des enfants

0-2 ans 3-5 ans 6-11 ans 15-17 ans

2

1 1 1 1

0

0,5

1

1,5

2

2,5

Suite à une
VPT/ER

Bouche à
oreille

Travailleurs
sociaux CAF

entourage Déjà venu

Connaissance du service

« La parentalité désigne l’ensemble des façons d’être et de vivre le fait d'être parent. C’est un processus 
qui conjugue les différentes dimensions de la fonction parentale, matérielle, psychologique, morale, 
culturelle, sociale. Elle qualifie le lien entre un adulte et un enfant, quelle que soit la structure familiale 
dans laquelle il s’inscrit, dans le but d’assurer le soin, le développement et l’éducation de l’enfant. Cette 
relation adulte/enfant suppose un ensemble de fonctions, de droits et d’obligations (morales, 
matérielles, juridiques, éducatives, culturelles) exercés dans l’intérêt supérieur de l’enfant en vertu d’un 
lien prévu par le droit (autorité parentale). Elle s’inscrit dans l’environnement social et éducatif où vivent 
la famille et l’enfant. » Selon le Comité National du Soutien à la Parentalité. 

 

Chiffres clés : 

6 mères ont sollicité le service 

7 entretiens réalisés  

8 enfants concernés 
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Les thèmes abordés sont : la difficulté à poser un cadre aux enfants, le comportement d’un pré-adolescent, 
les cris sans cesse d’un bébé, la violence intra familiale. 

     

 

 

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A retenir 2022 

Une activité d’accompagnement individuel nécessitant d’être davantage relayée. 

La reprise d’actions menée en collaboration avec des partenaires. 

Le déploiement d’un projet portant sur l’impact des séparations sur les enfants 

 

 

 

  

       

     

                                                                                                            

 

Participation à l’organisation d’un événement dans le cadre 
des réseaux de parents71 (Cluny et Mâcon), la pièce de 
théâtre « Parent solo et ses marmots » a été présentée à la 
MJC de l’Héritan à Mâcon et au théâtre de Cluny. 

Elaboration d’un projet d’action collective 

Une intervention autour de la séparation : « comment 
préserver les enfants du conflit parental ? » qui a été 
présentée aux professionnels du réseau Parents71 à 
Cluny.  

Elle sera présentée sur le premier trimestre lors d’un 
café des professionnels à la Maison des Adolescents de 
Mâcon. 
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V.  Vie du Service 

  
Echanges et réflexions d’équipe 

L’équipe se réunit tous les mardis pour un débrief des rencontres de la semaine précédente et une fois par 
mois pour une réunion d’équipe. 

 2 réunions durant l’année pour travailler à l’actualisation du projet de service. 

 
Formations-supervisions-conférences 

→ Les Médiatrices Familiales participent à une analyse de la pratique professionnelle à raison de six 
rencontres dans l’année. 

→ L’équipe participe à une analyse de la pratique professionnelle pour l’espace rencontres et les visites en 
présence d’un tiers à raison de huit rencontres dans l’année. 

→ Différentes formations ont été réalisées par l’équipe :  

Intervenir en Espace Rencontres organisée par la FFER 

Base de la paie - RH pour les non RH 

Prise de décisions stratégiques 

Conduite de l’entretien individuel et familiale 

Guidance parentale 

Violence intrafamiliale 

Haut conflit familial 

 

 Accueil d’une stagiaire durant 3 semaines, dans le cadre d’un projet de réorientation professionnelle. 

 
Implication dans un travail de réseau partenarial sur le territoire 

→ Comité local, parent 71 (REAAP), réseau social et solidaire de Cluny, 

→ Comité technique réseau VIF, Tournus, 

→ Copil ARIPA, 

→ Groupes de travail avec la CAF sur l’élaboration de plaquettes de communication, 

→ Centre social Bulle de Vie à La Chapelle de Guinchay, 

→ Comités départementaux des Espaces Rencontre et de la Médiation Familiale, 

→ Rencontres régionales de la FFER, 

→ Groupe de travail DSDEN Communication service famille de l’Education Nationale 

→ Rencontre avec M. Pillot, Juge à la Cour d’Appel de Dijon, 
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→ Conférence ados et réseaux sociaux, Maison des Ados, 

→ Promotion de l’Association et de Instants de Famille à Carrefour pour le mois de la famille, 

→ Participation à la caravane de la Médiation Familiale à Montceau les Mines, 

→ Théâtre « Parent solo et ses marmots » 
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ANNEXES 
PROMOTION DE LA MEDIATION FAMILIALE 
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PROMOTION DE L’ASSOCIATION ET DU SERVICE INSTANTS DE FAMILLE 
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